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Bureau d'imposition : 

Nom du contribuable :
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Remarque: 1) Les revenus provenant de la location ou de l'affermage d'immeubles non bâtis faisant partie de l'actif net investi d'une entreprise commerciale, d'une 
    exploitation agricole ou forestière ou du patrimoine affecté à l'exercice d'une profession libérale sont à indiquer sur les feuilles C/A ou I du modèle 100.

004-000097-195F-2025-20251015

Revenus de la location ou de l'affermage de propriétés non bâties1)

Situation

pour l'année 2025

Recettes

(Annexe à la déclaration pour l'impôt sur le revenu de l'année 2025)

Nom et adresse du fermier Superficie (ha)

Total des recettes :  

https://impotsdirects.public.lu/fr.html
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Ligne

16 Recettes perçues : a) fermage

17 b) droits de chasse et de pêche

18 Recettes perçues pour des années antérieures

19

20 Total des recettes :  

21 Frais d'obtention divers

22 Impôt foncier

23 Assurance responsabilité civile

24 Assurance accidents

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

Total des frais d'obtention :  

Revenu net de la location ou de l'affermage (à reporter à la feuille L modèle 100).

Montant

Montant Réservé à 
l'administration


